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langue allemande produisit alors un memoire insolent contre les

cantons, qui fut meprise par le Corps helvetique. En 1774, le Com-
mandeur de Forel reclama ce meme bailliage et l'empereur evoqua
älui la contestation. Le Corps helvetique entier, quitoujoursasou-
tenu la cause des chevaliers suisses, ecrivit ä l'empereur pour lui
recommander le Commandeur Forel qui ne pouvait etre evince de

son tribunal ordinaire. Celui-ci rendit compte de sa conduite ferme
(lors de son retour de Vienne) au Corps helvetique et au Grand
Maitre, qui lui repondit favorablement mais sans espoir de succes.
En 1777, le Commandeur ayant requis le grand bailliage d'Alle-
magne et le Commandeur de Kink l'ayant aussi demande, parce
que Forel n'avait point voulu se soumettre au Conseil imperial, le
Grand Maitre refusa d'acquiescer ä la requete de Kink, la contestation

n'ayant pas ete decidee par ses juges naturels.
Si dans la future paix l'ordre de Malte devait recuperer ses

possessions en Suisse, la nation helvetique n'y pourrait donner les

mains qu'autant que la langue allemande reconnaitrait que les

Suisses sout susceptibles d'etre promus aux charges quelconques
de cette langue.

ESPIONNAGE FRANQAIS DANS LE PAYS DE VAUD EN 1795.

II se trouve ä Paris, aux Archives nationales de France,
dans le Fonds de la Secretairerie d'Etat, papiers da
Directoire Executif ', un dossier volumineux, de plus de

deux cent cinquante pages in-folio sur les renseignements
recueillis dans le Pays de Vaud en Pan III (1795) par
l'ambassade frangaise etablie ä Bale et principalement par
les agents charges d'epier sur les frontieres de l'est de la
Republique frangaise les manceuvres des Anglais et des

emigres.
Ce dossier fait connaitre la situation du Pays de Vaud,

l'etat des esprits trois ans avant le mouvement revolution-
naire qui a emancipe le peuple vaudois du joug de Berne.
A ce titre, il merite d'attirer l'attention des historiens
suisses.

1 Serie A F III carton 81.
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Nous n'avons pas l'intention de resumer dans les pages
suivantes les nouvelles adressees au gouvernement fran-

gais par ses agents secrets. Nous preferons transcrire
integralement les observations les plus caracteristiques.
cueillir les anecdotes et les reflexions piquantes propres
ä depeindre les mceurs de l'epoque ä mesure qu'elles se

presentent dans ces rapports, depuis le mois de janvier
1795 jusqu'au mois d'octobre de la meme annee. De cette

fagon, le lecteur aura sous la main des materiaux de

source officielle et authentique, pouvant servir ä l'histoire
de cette independance du canton de Vaud dont il est

question de celebrer le centenaire les 23 et 24 janvier
1898. et la Revue historique vaudoise aurarempli line fois
de plus un des buts qu'elle se propose : fournir aux cher-
cheurs des documents pour leurs travaux.

Morges, 18 janvier 1795.

La liberte de la presse gagne la Suisse; on y imprime depuis
deux mois beaucoup tie hardiesses sur les affaires de France ; diffe-
rents coups d'ceil, des observations soi-disant impartiales, une tragedie
de Charlotte Corday; des diatribes attribuees ä Du Roverai, ä

Haller, ä Mallet du Pan; on a trouve moyen, sans se compromettre,
de donner l'eveil au Baillif de Lausanne, dans la conviction presque
acquise que plusieurs de ces productions etaient sorties des presses
de cette ville : le Baillif a cite deux imprimeurs soupgonnes qui ont
soutenu hardiment que ces brochures etaient imprimees en Alle-
magne et parvenaient en Suisse par la voie de Constance, mais la
precaution etait toujours bonne ä prendre et les editeurs lausannois
se tiendront sur leurs gardes...

11 arrive tous les jours ties bandes considerables de soldatssuisses
faits prisonniers en Hollande par les Frangais et renvoyes ensuite
chez eux sur leur parole, lis publient hautement la reconnaissance
qu'ils doivent aux armees de la Republique et racontcnt mille
infamies ties troupes anglaises et hollandaises.

Le gouvernement de Berne vient d'appliquer au tresor public
une partie du benefice considerable que fait l'entreprise de la poste
aux lettres depuis la revolution ; il a augmente le bail de MM.
Fischer, en leur signifiant de lie rien changer aux taxes dejä fixees
dont larigueur n'excite dejä que trop de plaintes.



— 143 —

Morges, le 22 janvier 1795.

On assure que M. de Stael, a son passage dans le Pays de

Vaud,-a' temoigne ä son Spouse beaucoup de mecontentement de

ses liaisons soutenues et affichees avec les emigres et qu'il a dit
des choses trfes mortifiantes ä la ci-devant princesse de Broglie; il
a determine M. Necker ä renoncer ;\ sa solitude de Coppet et ä se

rapprocher des Ijumains en s'etablissant ä Bcaulieu oü cependant
il ne regoit que sa famille.

Lausanne, le 26 janvier 1795.

L'administration bernoise eprouve en ce moment que le mieux
est souvent l'ennemi du bien ; ä force de precautions contre les

manoeuvres qui occasionnent le rencherissement du ble et de man-
dats qui ne rendernt pas les intentions du gouvernement toujours
intelligibles, il est arrive que les pavsans au lieu d'amener leur grain
aux marches, le gardent dans leurs grcniers en attendant que ce
commerce de proche en proche, reprenne son cours ordinaire, et de
lä un manque absolu dans les marches des villes qui cause de vio-
lents murmures parmi le peuple; d'un autre cote la fureur de la
contrebande a insensiblement amend le goiit du vol; des bandits
armes parcourent le Pays de Vaud, penetrant la nuit dans les mai-
sons, attaquant les voyageurs ; la police inactive et timide ne re-
prime pas ces exces ; eile semblc craindre de trouver descoupables
parmi les bourgeois ä qui ce titre semble assurer l'impunite...

...,Le pasteur Bugnon, de Lausanne, grand protecteur des

emigres, munis de l'autorisation du gouvernement, vient de faire dans
la grande eglise un discours tres pathetique pour exciter la
commiseration en faveur de ces proscrits, se contentant neanmoins de
les designer en termes vagues; ä la suite de cette exhortation, il a

ete de maison en maison faire unc collecte qui a peu produit.
On rira longtemps ä Lausanne de l'aventure de II. Grand d'Hau-

teville, bourgeois de cette ville, ci-devant banquierä Amsterdam et
le fils prune de Grand de Paris. 11 etait parti il y a six semaines

pour Hambourg afin de retirer ses fonds et ses meubles precieux
que son associe v avait transposes, et de les faire rentrer ä
Lausanne pri il s'est etabli. Tous ces eftets lui ont ete fidelement remis,
mais il n'a pu se charger dans sa voiture que de son portefeuille et
de quglque numeraire et a confie le reste h des rouliers qui l'ont
suivi ä petites journees; plein de respect pour la coalition et tout
ce qui lui appartient, il ne cessait ä son retour de porter aux nues
l'excellente discipline qui regne dans les troupes autrichiennes;
mais, au milieu de ces eloges ridicules, il regoit une lettre de son
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correspondant de Schaffhouse qui lui annonce avec douleur queles
soldats autrichiens cantonnes ä Stockach, pres des frontieres de la
Suisse, ont pille sans pudeur le chariot charge de ses effets et se

sont partages la caisse qui renfermait sa süperbe vaisselle d'argent
dont on n'a pu recouvrer qu'une tres petite partie, quelque
diligence qu'on ait faite aupres du commandant et du bourgmestre. De

pareilles aventures sont faites pour degoüter de la coalition et de
ses satellites. Plus d'un voyageur pourrait fournir son anecdote dans

ce genre.
Lausanne, 2 fevrier 1795.

....La lettre du general Pichegru ä l'avoyer regnant de Berne, de
Mulinen, au sujet des prisonniers du regiment de May faits ä Graves
et renvoyes en Suisse a ete lue en plein Conseil et a fait un excellent

effet. Les aristocrates m6me n'ont pu refuser de justes eloges ä

la loyaute et ä l'honnetete de ce brave commandant. Les Suisses
de retour de Hollande ne cessent d'exalter son humanite et de
chanter des ritournelles grenadieres dans lesquelles Pichegru rime
avec Tape dru; plusieurs ont une assez mauvaise gravure de lui
qu'ils montrent avec l'enthousiasme de la reconnaissance. L'opi-
nion des Suisses ne doit plus varier sur le compte des Republicains
franqais...

Lausanne, le 6 fevrier 1795.

Deux emigres, l'un noble et l'autre prötre, s'amusant ä aller eate-
chiser les paysans dans le bailliage de Bonmont, quoique dans un
sens antirevolutionnaire, ont ete denonces au baillif qui les a poli-
ment pries de sortir de son district dans les 24 heures; ils ont alle-
gu£ la rigueur de la saison, mais le magistrat leur a sagement
repondu qu'ils ne l'avaient pas trouvee trop dure pour leurs excursions

politiques.
On s'est beaucoup amuse du singulier concours de deux defenses

arrivees et signiiiees le raeme jour ä Nyon, l'une ä des emigres de
faire dire la messe chez eux, l'autre ä des Genevois de jouer la
comedie.

On debite ici, mais vraisemblablement sans fondement, que le
general Alvinzi a fait offrir retraite dans le centre de sa division
aux regiments suisses servant en Hollande et qu'ils ont rejete cette
proposition. Le pis qui puisse arriver aux Suisses ä l'invasion totale
de la Hollande, terminee aujourd'hui de la maniere la plus glo-
rieuse, n'est point un mal; ils seront renvoyes chez eux; d'ailleurs
ces regiments sont reduits ä rien. Celui de May a ete fait prisonnier
en detail en dilferentes rencontres, ce qui reste de celui de Gou-
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moens ne monte pas ä 120 hommes en etat de faire le service ; celui
d'Hirtsel est presque aneanti.

Lausanne, le 9 fevrier 1795.

La deputation du Conseil de Bäle et le discours du chancelier
Ochs a l'ambassadeur de la Republique frangaise ont fortement

occupe les esprits dans le Pays de Vaud 1; on a d'abord regarde
cette demarche comme une reconnaissance formelle et explicite de

l'etat politique de la France et tandis que les grands publicistes du

pays se perdaient en vains raisonnements pour prouver que ni le

canton de Bäle ni la commission helvetique etablie ä Bäle ne pou-
vaient prononcer cette reconnaissance sans l'aveu et le concours de

la Diete, le peuple qui n'entend rien ä toutes ces distinctions diploma-
tiques disait hautement que Berne devait suivre l'exemple de Bäle,
legaliser le vceu commun de toute la Suisse, et se faire au moins le
merite de gagner de vitesse les autres souverainetes de l'Europe.
Ainsi s'exprimait-on dans les villes et meme avec une certaine cha-

leur; c'est dans ces occasions que le göuvernement ne manque pas
de lancer ses redresseurs d'opinion ; on les connait, ce sont des gens
de loi, des pasteurs, des anciens militaires, qui, ä point nomme, se

trouvent ä leur poste, s'ingerent dans les conversations et remettent
les discoureurs dans la mesure prescrite. Ces emissaires ont done
eu soin de representer que la demarche de laRegence de Bäle etait
parfaitement ä sa place, qu'on ne saurait trop temoigner d'egards ä

la nation frangaise, au caractere et aux qualites personnelles de son
digne ambassadeur, mais que cette demarche ne datait point en

politique et n'engageait ä rien ; que la Republique frangaise serait
immanquablement et incessamment reconnue par le corps helvetique,

qu'il ne manquait ä ses rapports avec eile que le mot sacra-
mentel, mais qu'on ne pouvait le prononcer tant qu'on aurait besoin
de l'Autriche et de l'Empire pour les approvisionnements de ble,
que ces puissances, dejä tres difficultueuses, pourraient refuser des

secours dont on ne peut se passer dans un pays qui ne fournit
guere au-delä de la moitie des subsistances necessaires ä ses habitants

et qui bien loin de tirer de la France comme par le passe, la

1 Barthelemy avait du cesser, apres la journee du 10 aoüt 1792 et la
chute de la royaute en France, toutes relations directes avec les
cantons, pour un temps; mais l'emotion causee par la suspension du roi et
les evenements des Tuileries se calma peu ä peu. Les rapports avec les
Suisses se rdtablirent sous une forme detournee d'abord, dit Kaulek, puis
tout rentra dans l'ordre accoutume sans que l'ambassadeur eüt quitte son
poste et cesse d'adresser ses depeches au Departement des affaires dtran-
geres. (Voir P. Maillefer : Les relations diplomatiques enlre la Suisse et
la France pendant la guerre contre la premiere coalition. — Kevuc
historiqtte vaudoise, 1896).
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rend encore participante de ce qu'il regoit de l'etranger; que ce
n'est enfin qu'ä ce besoin imperieux que tient remission authen-
tique du vceu general de la Suisse. Ces considerations et surtout
celle qui tient ä l'estomac et ä la bourse, ne manquent pas de faire
effet et de temperer le zele de ces bonnes gens dans un moment
surtout oü le ble se vend pres de 9 batz la mesuredu poids de 24 batz
et oü, malgre le respect de l'administration pour les proprietes, on
agite la question de convertir par une loi les vignes basses en terres
labourabies. Cet essai de l'autorite, quoique justifie par une intention

louable, n'aurait au reste aucun succes, car, independamment
de l'atteinte portee ä la liberie des possesseurs qui exciterait une
agitation dangereuse, si ces vignes etaient rendues ä un objet
de plus urgente necessite. des families entieres de vignerons seraient
reduites ä la mendicite, puisqu'il est prouve que deux arpents de

vignes fournissent au travail et par consequent ä l'entretien d'un

menage, tandis que dix arpents de labour nourriraient ä peine le

meme menage.

Les emissaires de la Republique frangaise reviennent
souvent sur la situation economique et fmanciere du

Pays de Vaud. L'agio sur les assignats tient une place
considerable dans leur correspondance, et ils signalent en

termes vehements le goüt efifrene de speculation qui s'est

empare d'une partie de nos concitoyens. En voici un

exemple. pris entre beaucoup :

Lausanne, le 12 fevrier 1795.

....Les Lyonnais, pendant leur sejour en Suisse, ont rachete tres
eher des efifets qui leur avaient appartenus, et que les Lausannois
s'etaient procures ä vil prix au milieu des desordres et des
dilapidations qui ont suivi la fin du siege '. 11 n'y a pas longtemps que
la, seule ville de Lausanne a fait venir vingt mille paires de gants
des anciennes fabriques du departement de l'Isere;si les moyens
etaient en raison de l'avidite, tout ce quela France renferme encore
de bon, d'utile et de precieux serait emmagasine ä Bale, ä Geneve,
ä Lausanne et ä Neuchätel; et que donnent les Suisses en retour
de ces choses de prix : des assignats et toujours des assignats. On
revient souvent sur cette äprete insatiable des commergants suisses,

J Lyon fut pris par les troupes de la Convention le 8 octobre 1793.
Preci, le g£n£ral des Lyonnais, se refugia en Suisse. Les agents secrets
fran^ais rapportent qu'il s'arreta une nuit ä Vevey ; le bailli de cette ville
lie l'autorisa pas ä sejotirner dans cet endroit.
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mais eile devient reellement fatigante; eile afflige, eile inquiete les

gouvernements memes de la federation helvetique qui sentent
combien cette idolätrie de l'argent etouffe le patriotisme et corrompt
les moeurs publiques. Combien n'est-il pas ä desirer que Padminis-
tration frangaise enraye sur les facilites qu'elle accorde ä ces spe-
culateurs; qu'elle exige au moins un retour d'objets utiles au lieu
de cet eternel papier dont la France est dejä encombree ; il arrivera
de lä que les Suisses, genes par leurs propres besoins et les lois de
leur pays, ne pourront pas exporter ces objets utiles, tant mieux

pour eux et pour la France. On n'a aucune prevention contre les
autres classes des habitants de l'Helvetie et du Pays de Vaud en

particulier; les magistrats, les cultivateurs, les anciens militaires,
certains commerqants meme, ont conserve cette severite des prin-
cipes, ces moeurs pures et franclies qui commandent la veneration
et l'estime; mais les remueurs d'argent, les faiseurs d'affaires dans
certaines contrees de la Suisse donneraient aujourd'hui des legons
aux Genevois, leurs premiers maitres ; c'est dans leur portefeuille
qu'il faut aller chercher leur attachement ä la revolution frangaise,
leur propre patriotisme, leurs affections et leur morale...

Cette derniere remarque est dure, si vraie qu'elle put
etre. II s'en trouve d'autres pareilles qui ne sont pas

davantage a notre eloge, dans ces rapports secrets de

l'annee 1795 ; mais il est utile, nous semble-t-il, qu'elles
soient signalees et imprimees ici. Elles aident ä expliquer
les evenements qui se sont deroules plus tard, lors de

l'occupation des armees frangaises en 1798 et 1799.
II faut sans doute se niettre en garde et ne pas accepter

les yeux fermes les renseignements que fournissent ces

bulletins rediges avec une evidente partialite, mais ils

nous font entendre une cloche dont le son n'a point
encore frappe nos oreilles, cloche ecoutee pourtant avec
une attention vigilante par les membres du Directoire
portant les noms de Barras, Reubel, Lareveillere-Lepaux h

1 Les deux autres directeurs quitterent plus tot le pouvoir : Letourneur
fut remplace en mai 1797 par Tambassadeur de France en Suisse Barthe-
lemy 5 ä Barthelemy et Carnot succederent, apres le coup d'Etatdui8
Fructidor an V (4 septembre 1797), Frangois de Neufchateau et Merlin de
Douai, ce dernier lie plus particulierement avec Frederic-Cesar de la
Harpe.
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ces personnages etaient appeles ä jouer un role important
dans l'histoire de l'independance du Canton de Vaud ;

ils devinrent au mois de janvier 1798 les arbitres de notre
destinee.

(La suite prochainement.)
Emile COUVREU.

SOUVENIRS DE L'INONDATION QUI A EU LIEU A VEVEY

SAMEDI 29 AOUT 1846

(Recit contemporain anonyme et intdit diposdä la bibliothlque de Vevey,

revu et publie par A. de Montet).

L'annee 1846 peut etre comptee dans le canton de

Vaud au nombre des plus remarquables sous le rapport
de la temperature et des phenomenes meteorologiques.
Des chaleurs excessives s'y soutinrent, avec une persis-
tance assez rare dans notre climat, durant les mois de

juin, juillet et aoüt. Le thermometre Reaumur, place au

nord, indiquait de 15 a 20 degres pendant le jour et ne

baissait guere que de 2 ä 3 degres pendant la nuit.

La consequence naturelle de cette elevation constante
de la temperature fut une fönte rapide des neiges et des

glaces qui recouvraient encore les Hautes-Alpes. Des

eaux abondantes se precipiterent de lä dans la plaine et
sureleverent longtemps le lit des cours d'eau. Le Rhone
deborda et inonda le fond de sa vallee sur une largeur,
une profondeur inaccoutumee, pendant une duree pres-
que sans exemple dans les annales du pays. Le niveau du

lac Leman atteignit une hauteur si considerable qu'il ne
fut que de 4 pouces inferieur ä celui de l'an 1817, cite
comme le plus eleve dont la tradition et les documents
ont conserve le souvenir.
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